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• Mairie - 12 rue de la Mairie – Tél : 02 48 64 81 21
Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
16h, le samedi de 9h à 12h
• École maternelle - CP - CE1 - CE2 - 13 rue de la Liberté
Tél : 02 48 64 87 63
• École CE2 - CM1 - CM2 - 12 rue de la Mairie
Tél : 02 48 64 89 87
• Accueil périscolaire - 12 rue de la Mairie
Tél : 02 48 64 89 89
• Restaurant scolaire - 12 rue de la Mairie
Tél : 02 48 64 89 88
• Collège Béthune Sully - 1 rue des Écoles - 18250 
Henrichemont - Tél : 02 48 23 52 80
• Bibliothèque municipale - 3 rue Franche
Tél : 02 48 64 07 03
Ouverture le lundi de 16h à 18h et le mercredi et samedi 
de 15h à 17h
• Assistante sociale - Permanence à la Mairie, le lundi de 
9h à 12h
• Résidence-autonomie Louis Jouannin
16 rue du Foyer Logements - Tél : 02 48 64 80 98
• La Poste - 1 route de Bourges - Tél : 02 48 64 65 66
Ouverture du mardi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 
16h30 - Le samedi de 9h à 12h
• Trésor Public – 5 Rue du Château d’eau
18220 Les-Aix-d’Angillon - Tél : 02 48 64 40 72
• Communauté de communes Terres du Haut Berry 
31 bis route de Rians – 18220 Les-Aix-d’Angillon – 
Tél : 02 48 64 37 75

• Paroisse de Menetou-Salon/Saint-Martin-d’Auxigny 
17 rue de l’Église – 18110 Saint-Martin-d’ Auxigny - 
Tél : 02 48 64 50 50
• Centre d’accueil touristique (salle des fêtes et caveau) 
23 rue de la Mairie – Tél : 02 48 64 85 26
• Salles de réunion Pierre Clament - rue de Fontbertrange 
Tél : 02 48 64 85 47
• Garderie municipale et restaurant scolaire
12 rue de la Mairie
• SAMU - Tél : 15 (service d’aide médical d’urgence)
• Sapeurs-pompiers - Tél : 18 
• Gendarmerie - Tél : 17
• Médecins – Dr. MUSI Michel - 5 rue de la Liberté
Tél : 02 48 64 84 56
Dr. ROBERT Christophe - 5 rue de la Liberté
Tél : 02 48 64 83 72
• Pharmacie des Coteaux - TUVACHE Servane
3 place de l’Église - Tél : 02 48 64 81 11
• Infirmières
Mme JEGOREL Carine - Mme FACON-GROLIER Catherine
8 route de Bourges - Tél : 06 58 14 24 42
• Taxi - M. MUSARD Gabriel – 12 bis rue de la Gare
Tél : 06 15 11 42 02
• Ambulancier - SARL MARQUET - ZAC des Petits Clais
18110 Saint-Martin-d’Auxigny - Tél : 02 48 64 15 15
• Vétérinaire - M. PAIN Stéphane - ZAC des Petits Clais
18110 Saint-Martin-d’Auxigny - Tél : 02 48 64 63 67
et 02 48 64 15 01

Contacts :  mairie de Menetou-Salon ● 02 48 64 81 21 ● mairie.menetou.salon@wanadoo.fr
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2018 a pointé le bout de son nez et tous les jours 
vos élus doivent faire face à de nouvelles lois, 
ordonnances, arrêtés, directives, etc. Tous les jours, 

nous nous demandons si nos actions répondent bien aux 
normes. Tous les jours, nous questionnons les services de 
l’État pour nous faire aider dans la compréhension des 
textes de lois. Tous les jours…

Pourquoi tout devient-il si compliqué ?
Pourrait-il y avoir une destruction maligne et programmée 
de notre entité de petite commune et donc de tout 
pouvoir décisionnel de vos élus ?
La loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République) programmée depuis 2015 en est-elle un des 
épisodes visibles ?

Transfert de compétences, rationalisation, économie, 
mutualisation… sont les termes que nous entendons tous 
les jours : puis-je me permettre d’appeler ce bourrage de 
crâne « méthode Coué » ?

Ville, petite commune, vie urbaine, vie rurale… Il n’est 
pas question de faire de procès à la « grande ville » 
génératrice d’emplois, offrant de nombreux services 
impossibles à mettre en place dans une petite commune 
comme la nôtre, mais il n’est pas non plus question de 
nier la vie rurale, de l’étouffer en la féodalisant à des 
décisions prises par un pouvoir central peu regardant et 
planifiant nos idées et nos actes à une échelle nationale, 
voire internationale. 

Pourquoi ne pas considérer les spécificités de chaque 
région ou de chaque territoire comme autant de sources 
potentielles de richesses ? Pourquoi ne pas considérer 
que chaque commune a une identité propre, historique 
(architecturale, environnementale, sociale, etc.) et qu’elle 
doit vivre précisément selon son identité propre. Pourquoi 
toujours penser ville… et puis autour, rien ? Pourquoi les 
« élites » imaginent-ils toujours qu’il y a la ville et les « 
bouseux » ?

Bon j’arrête là…  Je sens que je m’énerve, et ce n’est pas 
bon pour mon cœur, ni pour le vôtre…
Devant toutes ces contraintes, sachez que vos élus se 
battent quotidiennement pour garder cette identité 
rurale. Je suis sincèrement heureux et fier de voir que 

notre village est bien présent dans toute sa splendeur, 
pour preuve, ce dernier marché de Noël qui, malgré la 
pluie, a attiré des milliers de visiteurs. Monestrosaloniens 
de souche ou d’adoption, vous êtes de plus en plus 
nombreux à vous investir dans notre belle commune. Il 
faut évidemment continuer.

De nouvelles associations ont vu le jour en 2017, la 
fréquentation de nos services périscolaires s’est amplifiée 
depuis la création du nouveau bâtiment accueil et 
restauration scolaire. 

Je vous invite à lire ce bulletin, vous y trouverez retracées 
quelques bribes anciennes ou nouvelles de la vie locale : 
- Les actions communales terminées et en cours, 
l’état de nos finances, l’engagement de votre commune 
dans le respect du « Zéro pesticide » ;
-  Un focus sur plusieurs animations : Les 80 ans 
de l’auberge C’heu l’Zib – Brins de culture – bibliothèque 
municipale – cinéma itinérant ; 
-  Quelques évènements importants de la vie à 
Menetou-Salon à travers les années : Les mines de fer – 
Émile-Louis Julhès - Le Raylinex – De fil en aiguille ; 
- Le portrait de Françoise Thomas, témoin 
privilégiée des activités monestrosaloniennes ; 
- Les traditionnelles petites chroniques 
monestrosaloniennes ; 
- Un rapide portrait de toutes les associations. 

 Et toujours, et encore de nouvelles animations 
que vous pourrez découvrir dans l’agenda 2018, et de 
façon plus détaillée sur le site Internet de la commune
« www.menetou-salon.fr »
 Restez donc à l’écoute – Toute l’année, notre 
commune bouge, s’anime, se détend – Venez rejoindre 
les associations – Venez nous parler de vos expériences, 
de vos envies et de ce qui vous parait essentiel. Vous avez 
des compétences multiples. Venez prendre votre place au 
sein des activités de notre commune.
 
Au nom de la municipalité et des employés communaux, 
je vous souhaite, à toutes et à tous, une chaleureuse 
année 2018. Meilleurs vœux de santé et de bonheur. 
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En couverture
Photo lauréate du 
concours « Flashez 
(pour) MENETOU », 

cliché  « Les daims »
de Violette Faist



Ouverture du restaurant 
scolaire et de l’accueil 
périscolaire

Les délais ont été respectés : après 
14 mois de travaux, le restaurant 
scolaire et l’accueil périscolaire ont 
ouvert leurs portes le 04 septembre 
2017 (voir bilan financier - photos des 
locaux - page 7).

Pour l’accueil périscolaire :
La déclaration du service est 
faite auprès de la Direction 
Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des 
Populations (DDCSPP).
Une convention est signée avec 
la Caisse d’allocations familiales 
(CAF) pour obtenir une aide au 
fonctionnement. 
Les normes d’encadrement 
doivent être respectées. 
Une dérogation est obtenue 
grâce à l’élaboration du Projet 
Educatif de Territoire (PEDT) 
rédigé par la Communauté de 
communes des Terres du Haut 
Berry : 

 1 personne pour 14 
enfants de moins de 6 ans (au 
lieu de 1/10 enfants) ;

 1 personne pour 18 
enfants de plus de 6 ans (au lieu 
de 1/14 enfants).
L’encadrement est assuré par 3 
personnes et la capacité d’accueil 
est de 46 enfants.
Le tarif est calculé en fonction du 
quotient familial.

Pour le restaurant scolaire :
Un partenariat est signé avec 
le Laboratoire Départemental 
d’Analyses du Cher permettant : 

 la rédaction complète du 
Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS),

 la formation et un 
accompagnement du personnel pour 
la mise en place de ce PMS,

 des contrôles réguliers 
(prélèvements de surface, auto-

contrôles des denrées, etc.).
Les repas sont élaborés sur place par 
le personnel communal (2 personnes 
en cuisine).
Deux services sont mis en place. 
L’encadrement des enfants est assuré 
par 6 personnes (2 personnes pour 
28 enfants de moins de 6 ans, 4 
personnes pour 72 enfants de plus de 
6 ans). 
Un tarif unique est appliqué.
Un logiciel est acquis pour la gestion 
de l’accueil périscolaire et du 
restaurant scolaire.

Rénovation des salles de 
classe – Aménagement de 
l ’a c c e s s i b i l i t é 
PMR

En 2017, 
les salles de classe - côté 

mairie - ont fait l’objet de travaux 
de rénovation. Le conseil municipal, 
après consultation, a confié à 
l’entreprise MINIOT-CARREAU de 
Bourges la réfection des sols des deux 
salles de classe (CE2 à CM2) pour un 
montant de 8 640 euros TTC. Nous 
avons aussi profité des travaux de 
l’accueil périscolaire et du restaurant 
scolaire pour mettre les accès, dans 
ces mêmes classes, aux normes PMR 
(personne à mobilité réduite) (voir 
photos page 6).

Nos réseaux informatiques et 
téléphoniques n’étaient plus adaptés 
avec les bâtiments complémentaires 
à raccorder. Nous avons décidé de 
changer l’ensemble du câblage afin 
de réduire le nombre de lignes et 
d’abonnements chez notre opérateur, 
de passer ainsi du système analogique 
en au système numérique, en 
prévision de l’arrivée prochaine de 
la fibre optique dans la commune. 
Ces travaux ont été réalisés dans les 
plusieurs  bâtiments - mairie, écoles 
coté mairie, accueil périscolaire et 
restaurant scolaire -, par la société 
AURECOM de Bourges, pour un 
montant de 11 073,48 euros TTC.

Construction d’un atelier 
municipal
Nous en parlions depuis longtemps 
et voilà, nous y sommes  ! les 
travaux ont effectivement 
commencé le 4 septembre 
2017. Ce nouvel outil sera en 
principe terminé fin février 
2018. L’ensemble des locaux 
concernés, actuellement 
dispersés à travers la commune, 
seront ainsi regroupés en un 
même lieu, rue du Champ 
de la Dame. Ce nouveau 
bâtiment viendra compléter 
les locaux existants ; les 
conditions de travail en 

seront grandement améliorées.
Dans sa délibération du 2 mai 2017, le 
conseil municipal a entériné le choix 
de dix entreprises et arrêté le coût 
global des travaux à la somme de 224 
555 euros HT. Ce montant englobe 
les aménagements extérieurs, les 
cases extérieures pour le stockage 
des matériaux, et le bâtiment 
proprement dit d’une surface de 134 
m², regroupant un garage, un atelier, 
des sanitaires et le bureau. 
Cette construction fait partie d’un 
ensemble d’actions proposées par 
notre commune à notre ancienne 
Communauté de communes en Terres 

Vives, lors de l’appel à projets lancé 
par le Ministère de l’Environnement, 
de l’Énergie et de la Mer, en 2016. 
Notre communauté de communes 
fait ainsi partie des 500 territoires 
français dits «Territoire à énergie 
positive pour la croissance verte » qui 
ont été lauréats et dont la convention 
a été signée le 6 juillet 2016.
Notre commune s’est singularisée en 
proposant trois actions : 
- renforcer l’isolation thermique de 
l’enveloppe ;
- installer des cellules 
photovoltaïques sur le pan 
sud de la toiture ainsi que 
sur tous les équipements 
annexes afin de couvrir les 
besoins électriques des 
ateliers communaux ;
- installer une cuve 
enterrée de 10 000 litres, 
afin de récupérer les 
eaux de pluie et ainsi 
subvenir aux besoins 
domestiques des 
installations sanitaires, et 
du nettoyage des locaux 
et des véhicules.

L’équipe s’étoffe…
Remplacer l’emploi des 
produits phytosanitaires 
par du désherbage 
manuel nécessite 
davantage de main d’œuvre… 
La commune a donc procédé à 
une nouvelle embauche, celle de 
Jérémy Hernandez, déjà familiarisé 
à la commune puisqu’il avait pallié le 
surcroît de travail les étés précédents. 
Faisant figure d’agent polyvalent, 
Jérémy s’occupe également des 
enfants lors de la restauration 
scolaire.

Prévenir les risques majeurs
Notre commune est concernée par 
deux risques naturels (mouvements 
de terrains liés à la sécheresse 
et sismicité) et par un risque 

technologique, le Transport de 
Matières Dangereuses (TMD).
Pour y faire face, elle a l’obligation 
de développer une politique de 
prévention et d’information, qui se 
traduit par la création du DICRIM 
(Document d’Information Communal 
sur les Risques Majeurs) et du Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS).
Le DICRIM, joint à ce bulletin 
municipal, a pour objet l’information 
de la population et le rappel des 

consignes de sécurité à 
respecter en cas 
d’urgence.
Le PCS est un 
d o c u m e n t 
o p é r a t i o n n e l 
qui donne à la 
commune les 
clés pour agir 
e f f i c a c e m e n t , 
dès le 
déclenchement 
d ’ u n e 
c a t a s t r o p h e . 
Ce document, 
en cours de 
finalisation, sera 
consultable en 
mairie, courant 
2018.

Création d’un 
Espace de Vie 
Sociale

L’association culturelle Le Carroi, 
implantée depuis 2007 à Saint-
Martin-d’Auxigny, vient de prendre 
ses quartiers à Menetou-Salon, dans 
l’ancienne garderie *,  derrière la 
mairie.
Nouveau siège social, nouveaux 
locaux, nouveaux projets également 
pour l’association !
En effet, Le Carroi est devenu l’un 
des « Espace de Vie Sociale » de la 
CAF : un point d’animation sociale du 
territoire, ici à thématique culturelle.
Dans ce cadre, l’association souhaite 
développer des activités régulières, 

associer de différentes manières la 
population aux projets artistiques, 
et notamment au festival « À la 
RUE » ! (30 juin et 01 juillet 2018), 
mais également accompagner des 
initiatives d’habitants.
N’hésitez pas à venir à la rencontre 
de son équipe ! Des informations 
seront régulièrement diffusées dans 
la presse et sur le site internet de la 
commune.

* « Ce bâtiment que tout le monde 
connait sous l’intitulé « Mille Club » fera 
l’objet d’une rénovation thermique et d’un 
toilettage au cours de l’année 2018. Une 
programmation spécifique des travaux 
permettra, malgré tout, une cohabitation 
avec les activités de l’association »

Aménagement à l’étang de 
Farges
Depuis ces dernières années, nous ne 
pouvons que constater le franc succès 
que connaît l’étang communal de 
Farges : nombreux sont les vététistes 
de passage,  randonneurs, pêcheurs 
qui s’y rendent pour prendre un 
bol de nature, de calme et viennent 
partager un verre, un repas, au chalet 
de la bonne humeur. Preuve à l’appui 
: en 3 ans, la vente de cartes de pêche 
annuelles a plus que doublé… Et 
ce n’est pas sans déplaire à Sophie, 
régisseuse du chalet-buvette (voir 
article du bulletin municipal de 
2014). Aussi,  pour le confort des 
hôtes de Sophie, la municipalité 
a demandé l’aménagement d’un 
auvent à l’entreprise MESTRE  (7 
950 euros TTC). L’association MSEF, 
qui a également souhaité s’associer 
à cette démarche et apporter son 
soutien à Sophie, a financé les tables 
et les chaises, de couleurs vives sur 
lesquelles vous pouvez désormais 
prendre place.
… La buvette est en veille pour 
l’hivernage mais n’oubliez pas, 
courant mars, elle reprendra vie !
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Étang de Farge Atelier municipal

Inauguration publique, 

le mardi 7 novembre 2017
Jérémy Hernandez



Finances communales 
 

Budgets prévisionnels 2017 

Dépenses de fonctionnement 
 

Recettes de fonctionnement 
Charges à caractère général 375 300 € 

 
Produits de services 70 500 € 

Charges du personnel 485 460 € 
 

Impôts et taxes 611 384 € 
Atténuations de produits 0 € 

   Charges de gestion courante 149 975 € 
 

Dotations et participations 366 349 € 
Charges financières 12 366 € 

 
Autres produits de gestions courantes 12 000 € 

Charges exceptionnelles 1 500 € 
 

Atténuation de charges 5 000 € 
Virement à l'investissement 268 446 € 

 
Produits  exceptionnels divers 2 200 € 

Dotations aux amortissements 12 579 € 
 

Opération d'ordre 6 722 € 
Dépenses imprévues 8 824 € 

 
Excédent de fonctionnement reporté 240 295 € 

Total 1 314 450 € 
 

Total 1 314 450 € 

     Dépenses d'investissement 
 

Recettes d'investissement 
Emprunts 462 219 € 

 
Subventions 393 560 € 

Immobilisations incorporelles 40 864 € 
 

Dotations fonds divers et réserves 51 011 € 
Immobilisations corporelles 38 252 € 

 
Emprunts 245 000 € 

Immobilisations en cours 1 233 000 € 
 

Excédent d'investissement 820 642 € 
Dépenses imprévues 10 181 € 

 
Virement de fonctionnement 268 446 € 

Opérations d'ordre 6 722 € 
 

Amortissement 12 579 € 
Total 1 791 238 € 

 
Total 1 791 238 € 

 

 

Comptes administratifs des 5 dernières années 

 

 

 

   

 

 

 
NB : en 2016, souscription de prêts relais pour préfinancer les subventions et le fond de compensation de la TVA du restaurant et 
de l’accueil périscolaire – Remboursements prévus fin 2017 et courant 2018 
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Charges exceptionnelles 1 500 € 
 

Atténuation de charges 5 000 € 
Virement à l'investissement 268 446 € 

 
Produits  exceptionnels divers 2 200 € 

Dotations aux amortissements 12 579 € 
 

Opération d'ordre 6 722 € 
Dépenses imprévues 8 824 € 

 
Excédent de fonctionnement reporté 240 295 € 

Total 1 314 450 € 
 

Total 1 314 450 € 

     Dépenses d'investissement 
 

Recettes d'investissement 
Emprunts 462 219 € 

 
Subventions 393 560 € 

Immobilisations incorporelles 40 864 € 
 

Dotations fonds divers et réserves 51 011 € 
Immobilisations corporelles 38 252 € 

 
Emprunts 245 000 € 

Immobilisations en cours 1 233 000 € 
 

Excédent d'investissement 820 642 € 
Dépenses imprévues 10 181 € 

 
Virement de fonctionnement 268 446 € 

Opérations d'ordre 6 722 € 
 

Amortissement 12 579 € 
Total 1 791 238 € 

 
Total 1 791 238 € 

 

 

Comptes administratifs des 5 dernières années 

 

 

 

   

 

 

 
NB : en 2016, souscription de prêts relais pour préfinancer les subventions et le fond de compensation de la TVA du restaurant et 
de l’accueil périscolaire – Remboursements prévus fin 2017 et courant 2018 

 

Budget prévisionnels 2017

Bilan financier

Comptes administratifs 
des 5 dernières années

Janvier 2017 
le bâtiment sort de terre

Aménagement 
intérieur

Aménagement de 
l’accessibilité aux personnes 

à mobilité réduite
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MENETOU-SALON CULTIVE SA NATURE 
AUTREMENT

Depuis le 1er janvier 2017, la réglementation 
interdit aux collectivités d’utiliser des pesticides 
pour l’entretien de leurs voiries et espaces verts. 

Menetou-Salon a anticipé cette interdiction et a passé 
sereinement cette première année sans utiliser de 
pesticide. En effet, un travail en amont entre agents 
techniques, élus et conseillers de la Chambre d’agriculture 
du Cher a permis de sélectionner les zones à entretenir 
en fonction de leur vocation et de leur fréquentation. 
Certains espaces sont laissés plus naturels, ce qui permet 
de détacher les agents techniques, en termes d’entretien, 
sur des secteurs prioritaires, comme le centre-bourg.

Nouveau matériel pour les agents techniques

En 2017, la commune a investi dans des matériels 
alternatifs facilitant le travail des agents :

 débroussailleuse électrique (pour la réduction 
des nuisances sonores et pour le confort des agents) ;

 réciprocateur (pour l’entretien le long des murs et 
des caniveaux), matériel qui évite les projections de 
cailloux et de gravillons ;

 bineuse-sarcleuse (pour le désherbage des zones 
gravillonnées) ;

 désherbeur thermique (pour l’entretien des pavés 
et des surfaces inertes).
Ces matériels répondent aux besoins des agents et 
améliorent leur efficacité. La commune étant engagée 
dans une démarche de gestion différenciée des espaces 
verts, elle a bénéficié d’une subvention de 80% pour 
l’acquisition du matériel (cofinancement par l’Agence de 
l’Eau Loire-Bretagne et Région Centre-Val de Loire).

La communication, indispensable pour la réussite 
de la démarche

 Une demi-journée technique a été organisée à 
destination des agents techniques communaux. Des élus 
et agents des communes alentour, engagées dans la 
même démarche étaient présents. Le but ? Échanger, voir 
ce qui se fait ailleurs, mettre en avant le travail des agents 
et les sites exemplaires en terme de gestion différenciée, 
par exemple l’Étang de Farges. Ces rencontres, riches en 
terme d’échanges, sont à réitérer.

 Des panneaux ont été mis en place afin d’informer 
les passants des changements de pratiques de la 
commune. Les avez-vous aperçus ?

 Une animation auprès des classes de CE2/CM1 et 
CM1/CM2 aura lieu le 17 avril 2018 dans l’objectif de 
sensibiliser les élèves à la végétation spontanée dans leur 
commune. 

Ce qui vous attend en 2018

Une exposition présentant la démarche sera visible à la 
bibliothèque la semaine du 05 au 12 janvier 2018. Cette 
exposition sera également présente à la salle des fêtes 
lors des vœux du maire, le dimanche 07 janvier 2018.
Un concours photo sera lancé en début d’année 2018. 
Cette année, le thème est «  Mon jardin au naturel » : 
par une photo mettre en avant vos initiatives dans 
votre jardin pour vous passer des pesticides, préserver 
l’environnement et protéger la biodiversité (paillage, 
hôtel à insectes, récupération d’eau, zéro pesticide, choix 
de plantations…). Le règlement et les informations sont 
disponibles sur le site Internet municipal.

Tous concernés !

En 2019, vous ne pourrez plus utiliser de pesticides chez 
vous pour votre cour ou votre jardin, alors anticipez et 
regardez ce qui se fait sur votre commune.

Une demi-journée technique avec les communes de Marmagne 
et Henrichemont

Tonte différenciée au lotissement des Amours
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Depuis 2011, Myriam Fortepaule 
est installée au n°3 de la rue 
de Fontbertrange, à Menetou-

Salon à l’enseigne « Mairym 
Maroquinerie – sacs », pour exercer 
un métier particulier et passionnant 
qui est celui de la couture et de la 
maroquinerie.

Sa formation reçue antérieurement 
et son expérience vécue dans de 
grandes entreprises lui ont permis 
d’acquérir les véritables bases de son 
métier. Une expérience réussie qui 
provient du couplage « Enseignement 
et Pratique ».

À ce jour, Myriam est salariée 
de l’entreprise HERDEGEN à 
Henrichemont et auto-entrepreneur 
à Menetou-Salon, dans un local 
atypique et feutré qui inspire entière 
confiance pour toute demande de 
travail à réaliser.

Son activité est principalement 
orientée dans le domaine de la 
maroquinerie. Néanmoins, les 
réalisations afférentes à la décoration 
ne manquent pas d’attirer sa plus 
grande attention et d’occuper une 
partie de son temps. Enfin, Myriam 
répond bien évidemment à la 
demande de ses clients pour tous 
les travaux courants de couturier 
(retouches par exemple). 

Qu’en est-il de ce véritable métier ?

Auparavant, Myriam exerçait le 
métier de couturier. 
Il est important de souligner que 
le couturier ne se contente pas de 
coudre. Il réalise les retouches, des 
ourlets et des doublures. Mais aussi, 
il conseille ses clients, en matière de 
tissus, de formes et de couleurs. Et, 
il faut bien avouer que la relation 
entre le couturier et le client est bien 
souvent une longue histoire d’amitié 
et de confidentialité.

C’est un métier qui se déroule en 
plusieurs étapes :

Tout d’abord, il s’agit de bien accueillir 
son client, d’écouter sa demande et 
de le conseiller.

Ensuite, il est primordial de bien 
prendre les bonnes mesures, car 
l’intérêt majeur du vêtement, fait en 
quelque sorte sur mesure, est que 
ce dernier s’adapte parfaitement à la 
morphologie de son client. Il reste à 
choisir le type de tissu, la couleur et 
réaliser la commande. 

Enfin, vient alors le 
premier essayage, 
à l’issue duquel 
des ajustements 
peuvent être 
nécessaires. Il ne 
reste plus qu’à 
effectuer les 
d e r n i è r e s 
finitions.

Lorsque le 
travail est 
accompli, rien 
n’est plus beau pour 
un couturier que d’admirer 
son chef-d’œuvre.

Cela a été vrai pour 
Myriam. En effet :
« la conception 
de son 
modèle devait 
p a r f a i t e m e n t 
mettre en valeur 
la silhouette de son 
client ».

À ce jour, Myriam a dévié en 
quelque sorte de son chemin pour 
développer principalement l’activité 
de maroquinerie. Cela consiste à 
concevoir et à fabriquer des objets 
de la vie quotidienne tels que 
les sacs à main, les ceintures et 

autres accessoires. Deux activités 
complémentaires, puisqu’il lui arrive 
bien souvent de broder sur cuir en 
fonction de la demande.
L’activité de Myriam s’étend aussi à 
la confection de travaux destinés à 
la décoration ou à l’ameublement 
(coussins, voilages, tentures, rideaux, 
housses de matelas, de chaises et 
fauteuils etc.).
Enfin, sur un plan commercial, les 
produits fabriqués par Myriam sont 
exposés au sein de la « boutique 
éphémère à Sancerre » : Votre sac, 

de création 

purement 
artisanale, en modèle 
unique et sur mesure. Une enseigne 
sobre et reconnue, où vous trouverez 
les œuvres griffées de sa main, mais 
aussi très courtisée par un public 
touristique. Myriam reste également 
très présente sur certains marchés et 

divers salons de notre territoire.

Quelles sont les compétences 
requises ?

Pour exercer un tel métier, les 
compétences reposent sur 
d’excellentes bases en stylisme et 
couture. Cela passe aussi par une 
bonne maîtrise des techniques de 
fabrication (piqûre, à la machine,le 
plus souvent de marque Singer, coupe 
de textile et de cuir, collage, 

g ra d a t i o n , 

assemblage, montage, etc.).
Le domaine de la couture et celui de 
la maroquinerie s’inscrivent dans un 
cadre très exigeant qui demande de 
la passion et de la détermination. 
Il faut faire preuve d’imagination, 

de créativité, de minutie et de 
patience. La réalisation de produits 
fabriqués est une étape parmi 
tant d’autres, faut-il encore savoir 
manier les machines avec dextérité 
et concentration, réaliser les devis 
détaillés et respecter les délais.
Cette activité va au-delà du courant. 
Concevoir est une étape, savoir gérer 
son entreprise, au quotidien, en est 
une autre. Cela passe par une bonne 
organisation et gestion de son temps, 
par une entière autonomie mais 
aussi par un savoir-faire commercial. 
En tant qu’indépendante, Myriam 
gère sa propre boutique et détient les 
compétences requises et afférentes à 
ce métier. 
La couture, la maroquinerie et la 
décoration sont un véritable métier. 
« Cette activité ne s’adresse pas 
uniquement à un public d’un certain 
âge, mais pas du tout ». Myriam 
peut en témoigner.
« Toutes les qualités requises, on 
les apprend en faisant ce métier 

». Cela est vrai aussi dans bien 
d’autres professions.

…Dans ce monde 
qui bouge, 

l a i s s o n s 
place à 

l ’ a r t i s a n a t 
de demain : 
L’ i m a g i n a t i o n 
saura occuper et 
vivifier les mémoires 
humaines... 
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Fête au village
pour les 80 ans
du restaurant
C’heu l’Zib

La date du 16 septembre 2017, choisie pour célébrer 
les 80 ans de l’auberge C’heu l’Zib, restera gravée 
dans l’histoire du village. 

Elle en constitue un jalon fort, 
tant elle a fédéré les forces 
vives du territoire et a réuni 
l’ensemble des strates des 
collectivités. Fait exceptionnel, 
celles-ci ont toutes été 
officiellement représentées, 
depuis la commune jusqu’à 
l’État pour rendre hommage à 
la famille Fontaine. 

Au-delà de l’anniversaire, ce qui 
a présidé à la mise en œuvre 
de cet événement, c’est une 
dynamique altruiste qui visait 
à mettre à l’honneur Menetou-
Salon, notre village, qui sert 
d’écrin au restaurant devenu 
une institution à l’échelle 
régionale puisqu’elle est la plus 
vieille auberge du Centre-Val 
de Loire. 

On a de quoi se féliciter de 
cette inscription dans le 
temps et s’enorgueillir de ce 
rayonnement dont le village 
bénéficie, tant du point de 
vue gastronomique que touristique. Cet éclairage porté 
à Menetou-Salon lors des journées européennes du 
patrimoine, a largement été relayé par la presse et profite 
encore à nous tous. Il a été l’occasion de mettre en lumière 
les vignerons, les artistes, les artisans, les associations, les 
entrepreneurs et les élus, tous les acteurs qui dynamisent 
notre petit coin du Haut-Berry.

À l’image de la cuisine généreuse concoctée depuis huit 
décennies à l’auberge, cette fête intergénérationnelle 
dédiée avant tout aux monestrosaloniens, a permis de 
valoriser nos traditions culturelles et patrimoniales, 
véritables reflets de notre entité. L’émergence de 
l’association des Amis du Haut-Berry (ADHB), organisatrice 
de cette journée, est un atout pour la commune ; elle 
témoigne de la réactivité et de l’envie de stimuler la 
vie dans ce secteur du Cher, les 80 ans de C’heu l’Zib 
s’apparentaient à un galop d’essai, c’est dire si l’association 
est prometteuse et complémentaire de celles qui existent 
déjà. Les volontaires bénévoles qui ont proposé leur 
aide pour que la mise en place de la fête se déroule au 
mieux étaient nombreux ; ils sont restés enthousiastes et 

d’une fiabilité sans faille tout 
au long de la fête, prouvant 
encore une fois que l’esprit de 
solidarité et d’amitié est une 
valeur importante au sein de la 
commune. 

En misant sur les produits 
de qualité, le savoir-faire et 
l’expertise des professionnels, 
l’auberge emblématique de 
Menetou a insisté sur notre 
art de vivre provincial très 
envié, voire recherché. Ce 
rassemblement sur la place du 
village témoignait aussi d’une 
joie de vivre, d’une indéniable 
fierté et l’envie de partage était 
palpable à chaque stand. La 
distinction de Maître artisan 
remise à Dorothée Fontaine est 
une belle reconnaissance ; elle 
est distribuée avec parcimonie 
et son obtention est une 
plus value pour l’auberge, 
certes, mais également pour 
le village car elle participe du 
développement local. 

La renommée de C’heu l’Zib fait 
que Menetou-Salon figure dans des guides touristiques 
et gastronomiques de plus en plus nombreux ; cette 
ouverture internationale est stimulante et mérite que 
nous restions à la hauteur des attentes des visiteurs.

Nadine Rouquet
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Les intronisés, Hugues Triballat, PDG de Rians (à gauche), et Olivier Monin, PDG 
de Georges MONIN SAS (au centre)

Voiture ancienne de S.A.S. le Prince Pierre 
D’ARENBERG, conduite par Bruno et Noël LEGER

Ouverture des festivités par Pascale CORTET, présidente de l’association 
l’ADHB, entourée par la confrérie de l’Ordre des Chevaliers du Paissiau

Entreprise Monin

Les bénévoles

Entreprise Jacquet,
tailleur de pierres

Cirque «Le Nez dans les Etoiles»

80 ANS DE C’HEU L’ZIB 80 ANS DE C’HEU L’ZIB



Changement de Communauté 
de communes = Changement 

d’appellation

La Communauté de communes 
en Terres Vives a vécu. Le 
regroupement effectué le 

1er janvier 2017 avec deux autres 
communautés de communes 
voisines a permis la création de la 
Communauté de communes des 
Terres du Haut Berry et, en matière 
d’activités culturelles, celle d’une « 
Saison culturelle ». 

Trois temps forts de cette saison 
culturelle 2017 se sont déroulés à 
Menetou-Salon :

 Le traditionnel rendez-vous 
de début juillet intitulé le « Festival à 
la Rue » ! ;

 Deux résidences de création 
à Menetou-Salon qui ont engendré 
de très belles manifestations dans 
notre Centre d’accueil :

 En avril, avec le concert 
exploratoire « Plus verte ailleurs » de 
l’Orchestre  Ducoin , en sortie de sa 
résidence ;

 En octobre, avec la pièce de 
théâtre « Provisoire(s) » de la 
compagnie Les Entichés de Saint-
Éloy-de-Gy, en prélude à sa résidence 
à Menetou-Salon, pour une création 
originale sur la vie rurale.

« Plus verte ailleurs » :
Une déambulation musicale

« en groupe »

Mercredi 26 avril, un large public, 
intrigué, prend possession de la salle 
du Centre d’accueil. Attirés par ce « 
concert exploratoire » de l’orchestre 
Ducoin, bien connu dans la région, 
les spectateurs découvrent les six 
musiciens dans un décor intrigant 
avec des échelles « moquettées » 
de pelouse synthétique, un curieux 
véhicule, lui aussi « moquetté » et 
une batterie sur roues. 

L’herbe est-elle plus verte ailleurs 
que sur scène, quand l’orchestre 
entame son périple dans toute la 
salle, suivi de près par les nombreux 
spectateurs ? Des musiciens « habités 
» qui jouent sans discontinuer deux 
heures durant dans un décor en 
perpétuel changement, pour un 
public enthousiaste. Un concert 
déconcertant (!) qui nous a fait visiter 
tous les coins et les recoins de la 
salle avec une musique, un décor 
et un placement des musiciens en 
constante évolution , un franc succès 
populaire !

« Festival à la Rue ! » : Le public 
toujours aussi nombreux malgré le 
temps maussade ! Et la qualité des 

spectacles toujours « au top »

Le samedi 1er juillet commence un 
nouveau « Festival à la rue » proposé 
par « Le Carroi », faisant partie de la 
« Saison culturelle » évoquée plus 
avant.

Contrairement aux années 
précédentes, « le beau temps n’est 
pas de la partie », il est incertain pour 
tout le week-end et il va forcer les 
organisateurs à choisir des lieux de 
repli abrités pour certains spectacles. 
Mais « oh merveilleuse surprise ! 
» les spectateurs n’ont pas déserté 
leur rendez-vous annuel chéri et 
se pressent déjà lors du premier 
spectacle, une déambulation sur 
les places et dans les rues du centre 
bourg :

« Radio Désir » par la Compagnie 
Fulgurante
Deux artistes se contorsionnent dans 
tous les coins et les recoins des rues 
et de la place du bas du bourg, sous 
une pluie battante, suivis par un large 
public et au son d’une obsédante 
radio. Le mobilier urbain, comme 
les voitures et les plantations sont 
investis sans modération par les 
artistes, dans une improvisation 
dansée virevoltante, une belle « intro 
»… mouillée.

Les spectacles se sont alors succédé 
tout le week-end, comme de 
multiples animations prévues pour 
les petits et les grands, tel que le très 
célèbre « Lancer de pantoufle ». 

Le succès est au rendez-vous malgré 
le temps maussade, la jauge * de la 
plupart d’entre eux étant atteinte et 
même dépassée pour le malheur de 
certains spectateurs. Il a simplement 
fallu aller du préau de l’école 
élémentaire à l’école maternelle, de la 
salle du Centre d’accueil à la place du 
haut…, entre deux représentations. 
Il serait un peu long de traiter de 
tous les spectacles comme de 
parler également des nombreuses 
animations pour petits et grands, 
mais attardons-nous sur quelques-
uns des grands moments.

Samedi :

« Le delirium du papillon » par 
Thyphus Bronx Le public, toujours 
aussi nombreux, se trouve face au 
comédien (Typhus/clown (Typhus), 
en camisole de force et enfermé dans 
une « chambre » où tout est blanc; 
voilà arrivé « le jour de sa délibération 
», dixit le malade. Ce clown fait figure 
d’inadapté, entre une jubilation 
enfantine et des propos incohérents 
révélateurs d’une certaine folie (un 
papillon est dans sa tête !). Le talent 
du comédien/clown est tel qu’il ne 
nous perd jamais dans son délire , la 
scène de son repas est un délice !

Dimanche :

« Le chant des pavillons » par la 
Fausse Compagnie 
Les places du Centre Bourg sont leur 
« scène » et les spectateurs toujours 
aussi nombreux les suivent dans 
leur pérégrination aux sons de leurs 
drôles d’instruments. Une ballade 
musicale merveilleusement insolite 
où les trois musiciens jouent partout 
et dans toutes les positions !

« Le grand chœur » 
Céline Cherrier est une « chef de 
chœur » mais aussi une magicienne 
qui permet à un grand nombre de 
choristes amateurs ou expérimentés 
d’enchanter en plein air, une fois 
l’an, un large public avec des œuvres 
répétées pendant des mois. Et pour 
la troisième année consécutive, elle 
a su mener avec brio ses choristes et 
dynamiser son public pour un dernier 
chant repris en chœur ! Vivement 
l’année prochaine !

« Barco de Arena » de Claire Ducreux
Sous le préau de l’école maternelle 
avec un public assis devant elle, 
Claire Ducreux entame un numéro 
de « danse » plein de charme et de 
communion, avec les des spectateurs 
qu’elle choisit pour l’accompagner. 
Accrochée au mât de son curieux 
arceau qui lui sert de décor structure, 
elle entreprend une danse tout à la 
fois mélancolique et radieuse et fait 
participer un enfant et un adulte à 
son univers, un spectacle gracieux et 
délicat.

 

« Ami(s) » par la compagnie Déjà, 
avec Antoine Meunier
Pour finir en beauté avec cette 
édition 2017 et dans la salle du Centre 
d’accueil, se déroule  un spectacle 
où le comédien interprète un chien, 
Walter, qui s’interroge sur son maître 
qu’il vient de quitter. C’est à un grand 
numéro d’acteur avec une irrésistible 
manipulation d’objets représentant 
nos comportement d’humains vus 
par le « meilleur ami de l’homme » 
, une très grande réussite comme 
bouquet final. 

Verrons-nous en juillet prochain une 
nouvelle édition de ce « Festival à la 
Rue ! » ? Abandonné par la nouvelle 
Communauté de communes, il 
sera repris, comme au début de 
l’aventure en 2009, par la commune 
de Menetou-Salon.

* capacité d’accueil pour un spectacle

« Provisoire(s) » : Une performance 
remarquable des jeunes acteurs de 

la compagnie Les entichés

Samedi 12 octobre, une nombreuse 
assistance est attirée par un sujet « ô 
combien ! » d’actualité joué par une 
troupe locale basée à Saint-Éloy-de-
Gy.
Au milieu d’un décor minimaliste 
et sombre, les (jeunes) comédiens 
se démènent pour interpréter 
successivement plusieurs rôles, au 
gré des situations de la pièce. Au 
travers de l’histoire de deux jeunes 
marocains, frère et sœur, demandeurs 
d’asile en France, après avoir fui leur 
pays, la pièce décrit leurs difficultés 
devant la lourdeur administrative des 
procédures, mais aussi les tourments 
de ceux qui travaillent pour régler 
leur situation. 
C’est à un florilège de dialogues forts, 
souvent durs, quelquefois cocasses, 
auquel nous convie l’auteur Mélanie 
Charvy, où se mêlent aussi musique 
et danses. Portraits de situations 
souvent dramatiques mais « vraies », 
la pièce montre beaucoup de rudesse 
mais aussi, sur la fin, quelques lueurs 
d’espoir  d’humanité entre ces deux 
mondes.

Hervé Rodriguez
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EXPOSITIONS 
À LA

BIBLIOTHÈQUE
MUNICIPALE

Comme à l’accoutumée, la bibliothèque n’a pas 
souhaité déroger à une de ses habitudes à savoir de 
présenter une exposition, à chaque saison. 

Ces événements remarquables ont attiré un nombreux 
public tout au long de l’année 2017, tels que « La BD a 
rendez-vous à la bibliothèque », en hiver ; « Rêves de 
couleurs », au printemps ; « Sur le fil », en été et « Du 
surréalisme... à l’abstrait », à l’automne.

Au début de l’année, des personnages de bande dessinée 
(silhouettes en carton) ont envahi la bibliothèque, le 
temps de la saison hivernale. Ils sont venus se réchauffer 
et surveiller l’exposition « La BD a rendez-vous à la 
bibliothèque » . Cette exposition est le résultat d’une 
initiative de Manue (référente en bandes dessinées). Elle 
a pour l’occasion rencontré deux illustrateurs, Mathieu et 
Jean-François, afin d’élaborer cette exposition. Mathieu a 
prêté les personnages et Jean-François est venu, durant 
trois heures, animer un atelier où des amateurs du 9e art 
se sont ‘exercés à la création d’un poster de Rahan, et cela, 
à l’aide d’un projecteur, de feutres et d’un peu d’huile 
de coude. Cette après-midi récréative a bien amusé nos 
petits dessinateurs.

Après l’hiver, ouf, arrive le printemps ! Les oiseaux 
chantent, les champs de fleurs s’illuminent, et offrent 
un patchwork de couleurs. René-Serge Sivrey a des « 
Rêves de couleurs » ; quel beau choix que le printemps 
pour exposer ses tableaux - reflets de ses voyages - à la 
bibliothèque. René-Serge préfère utiliser les pastels pour 
confectionner ses tableaux et utiliser des couleurs douces, 

rappelant la sérénité recherchée lors de ses voyages.
Durant une soirée, les spectateurs sont venus écouter des 
textes écrits et interprétés par René-Serge, le visage caché 
par un masque et accompagné de sa poupée.

Ah ! Voici les grandes vacances, c’est l’été, il fait chaud, 
le soleil brille. Une saison toute spéciale pour recevoir 
Frédérique Plancque et ses ouvrages. Frédérique a 
confectionné une exposition « Sur le fil », composée de 
tissages, d’entrelacements de fibres textiles, de tissus, de 
laine, et encore de feutrines. Un samedi après-midi, des 
stagiaires ont participé à un atelier intitulé « (Ré)création 
textile » durant lequel ils se sont initiés au point de base 
du tissage, du point noué, ou encore du point de tapissier, 
à l’aide d’un métier à tisser en carton ou en bois. Chacun 
d’entre eux est reparti avec son œuvre.

La fin de l’année arrive, un promeneur lambda se balade, 
en forêt, c’est l’automne. Il a un objectif à la main afin 
de capter les feuilles en suspension, avant qu’elles ne 
tombent sur le sol. C’est l’effet retrouvé dans les tableaux 
de François Dry, installés à la bibliothèque sous le nom 
de l’exposition « Du surréalisme... à l’abstrait ». François, 
tout petit, admire le monde des artistes, il effectue des 
études en musicologie, et donne des cours de guitare, 
mais surtout, il peint. François est quelqu’un de très 
discret. On lui découvre un talent fou., Pendant et après 
le vernissage, des curieux, mais aussi des amis, sont venus 
admirer ses tableaux.

Un peu d’histoire pour 
commencer

Si vous allez au bourg d’En-bas de 
Menetou-Salon pour faire vos courses, 
aller à la poste, à la pharmacie ou au 
Café du Nord, vous ne pouvez pas 
ignorer la grande affiche dans son 
châssis alu, sur le mur de l’ancien 
presbytère, à côté des toilettes 
publiques et de l’abribus. C’est 
elle qui annonce le film du cinéma 
itinérant, projeté mensuellement 
dans la salle du Centre d’accueil, 
ou plus rarement dans la salle de la 
Résidence Autonomie (anciennement 
Foyer-logements).
Depuis 1986, des communes rurales 
du département ont répondu à 
la proposition de la Fédération 
Départementale des Foyers Ruraux 
du Cher de projeter dans leur village, 
une fois par mois, de septembre 
à juin, un film cinématographique 
récent (quelques semaines seulement 
après la sortie nationale en salles). 
Menetou-Salon en a fait partie dès le 
début, même s’il n’y a jamais eu de 
foyer rural.
Bien sûr, à cette époque, le projecteur 
était du 16 mm, les projectionnistes 
étaient des bénévoles des communes 
qui devaient récupérer, avant chaque 
séance, le projecteur et le film. 
À Menetou-Salon, on doit l’initiative 
à notre regretté maire Jacky Grégoire, 
avec l’association d’animation du 
Foyer-logements. 
Au début des années 1990, le 16 mm 
est abandonné pour le 35 mm, ce qui 
a permis de rapprocher le cinéma 
itinérant du confort des salles de 
cinéma.
Au début des années 2000, Jacky 
Grégoire passa la main à un duo de 
conseillers municipaux de l’époque, 
Laurent Martin* et Hervé Rodriguez, 
qui profitèrent de la rénovation de 
la salle du Centre d’accueil pour 
améliorer les conditions de projection 
; le projecteur devint silencieux, car 
situé dans le hall d’entrée séparé de 

la salle par la porte coupe-feu. 
Enfin, depuis octobre 2013, la 
projection est effectuée avec un 
projecteur numérique (comme 
dans les vraies salles de cinéma) qui 
permet de meilleurs sons et images 
ainsi que la vision de films en 3D ! La 
séance inaugurale, avec le film en 3D 
« Hugo Cabret » de Martin Scorcese, 
s’est effectuée à Menetou-Salon !

* Laurent Martin est aussi un pionnier 
du cinéma itinérant, il a débuté à 
Henrichemont dès 1986 alors qu’il était 
responsable d’une association de jeunes. 
Laurent projetait alors les films dans le 
gymnase d’Henrichemont !

Un exemple de coopération 
entre communes, associations, 
bénévoles et foyers ruraux

Sous la férule de la Fédération 
Départementale des Foyers Ruraux 
du Cher et de leur nouvelle présidente 
Anita Roblet, seize communes du 
département permettent à leurs 
administrés d’avoir une séance 
mensuelle avec des films très récents 
dans leur village et avec le meilleur 
confort possible. Les tarifs sont 
très compétitifs : 5,50 € pour une 
personne adulte, 4 € pour le jeune 
public jusqu’à 16 ans, 4,50 € pour les 
abonnés et 1 € de plus pour les films 
en 3D.
Les communes concernées 
participent financièrement au prorata 
de leur nombre d’habitants, comme 
les associations supports** dans ces 
communes. La région Centre-Val de 
Loire participe également par le biais 
de contrats aidés (Cap Asso). Aux côtés 
de la présidente et des personnels de 
la Fédération Départementale des 
Foyers Ruraux du Cher, les bénévoles 
des associations impliquées agissent 
chaque mois pour pérenniser ce 
cinéma. D’autres séances sont 
organisées avec le personnel de la 
fédération et le matériel de projection 
numérique, dans le cadre d’« Écoles 

et Cinéma » ou des « Ciné-Goûters 
» permettant à un large public de 
profiter du cinéma « à la campagne ».
À Menetou-Salon, plusieurs 
associations ont joué le rôle 
d’association support au cours du 
temps : celle du centre de loisirs, 
celle des parents d’élèves de l’école 
primaire et aujourd’hui celle de « 
Menetou-Salon en Fête ».
Alors, n’hésitez pas à venir assister 
aux séances mensuelles les mercredi 
à partir de 19h30 (les dates de 
janvier à juin 2018 figurent dans « 
l’agenda » en fin du présent journal), 
et aux séances éventuelles de « 
Ciné-Goûters » pendant les petites 
vacances (« février » et « Pâques »).
 
** association support : association 
qui aide logistiquement les bénévoles 
de la commune en charge des séances 
du cinéma itinérant (caisse, paiement 
de la séance, organisation de séances 
spéciales, etc.).

2017 : On a fêté les 30 ans (en fait 
31 ans) du cinéma itinérant

En 2016, le cinéma itinérant du Cher 
a eu 30 ans, mais pour des raisons 
techniques, cette célébration n’a pu 
avoir lieu.

Elle s’est déroulée à Rians (Espace 
d’animations culturelles) le week-end 
des 8 et 9 avril 2017.
Organisée par le personnel de la 
Fédération Départementale des 
Foyers Ruraux du Cher et plusieurs 
bénévoles des communes du circuit, 
elle avait comme thème central 
l’égalité entre les femmes et les 
hommes. 

Bon anniversaire au cinéma itinérant 
du Cher et rendez-vous dans neuf 
ans.

Hervé Rodriguez
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LE CINÉMA 
ITINÉRANT
SUR SON 31 !

BIBLIOTHÈQUE CINÉMA ITINÉRANT

Notre animateur et projectionniste Maxime Bouillon



Lorsqu’une personne parle du 
cinéma, le 7é art, viennent 
à l’esprit les courts et longs-

métrages, les films relatant les 
actualités locales, mais aussi ceux de 
la vie familiale. Dès le XIXe siècle, dans 
ces salles, pleurs et rires se partagent 
devant la projection d’un film et ne se produisent pas que 
dans les grandes villes, mais aussi dans les villages.

Le cinéma, c’est aussi un bâtiment composé d’une ou 
plusieurs salles de projection où se situe, à l’entrée, 
un espace dédié à l’achat de billets et à la vente de 
bonbons ou encore de gâteaux secs qui seront dégustés 
à l’entracte. Ces salles peuvent être administrées par de 
grandes entreprises, mais aussi par des associations. 

Après la guerre de 1939-1945, à Bourges, à 20 km de 
Menetou-Salon, un certain nombre de salles accueillent 
les amoureux du cinéma, comme « Le Rex », « LWe Familia 
», « Le Grand palais », « Le Lux », « Le Jean de Berry », 
« L’Alhambra » appelé aussi « Le Paris »,  « Le Jacques-
Coeur », et « L’Orléans ». Mais pas si loin de Menetou-
Salon, à Saint-Martin-d’Auxigny, deux salles de cinéma 
fonctionnaient. L’une , derrière l’église, nommée «  Le 
Familial » était gérée par l’abbé Joseph DESREZ, curé de 
la paroisse, et l’autre, la « salle des fêtes », chez Hermann 
SOUCHET  qui y exploitait aussi un café-bar. Entre les films, 
les chaises étaient écartées et des musiciens faisaient 
danser les consommateurs et les spectateurs dans la salle 
de cinéma.

Maintenant parlons du cinéma de Menetou-Salon. Pour le 
trouver, c’est très simple ; les personnes qui ont l’occasion 
de se promener rue de la Gare, ne peuvent pas manquer 
la façade aux formes géométriques où est inscrit en gros 
« Cinéma RAYLINEX ».
Cet endroit de distraction a vu le jour fin 1944, à l’initiative 
d’un couple d’artisans, M. et Mme Robin. Le nom donné 
à cet établissement résulte de la combinaison des 
premières syllabes de leurs prénoms : RAY pour Raymond 
et LIN pour Aline (Guillaudeau), avec la terminaison EX.

À cette période du XXe siècle, les Français ont besoin 
de s’évader, de rêver, de ne pas penser à ce qui passe à 
l’extérieur. Pour cela, rien de tel qu’une sortie au cinéma.

La petite histoire sur cette initiative personnelle, mais 
des plus sympathiques pour les habitants du village et 
alentours est la suivante : M. Robin était électricien et 
exerçait rue de la Liberté à Menetou-Salon. Il devenait 

machiniste le temps d’une projection, son épouse caissière 
et ouvreuse. Pendant l’occupation, M. Robin, filmait les 
événements locaux, pour ensuite les projeter avec un 16 
mm, avant les nationales, au Raylinex à Menetou-Salon, à 
La Borne et à Henrichemont.

Pour venir voir « Jour de fête » tourné par Jacques Tati 
en 1947, ou encore « Bambi » de Walt Disney, certains 
venaient même de la Rongère ou de Parassy, à vélo. 

Cette salle était une grange revisitée, restaurée avec 
cette façade aux formes géométriques ; elle contenait 
une cinquantaine de sièges. Elle fut fermée fin 1962, 
mais certains anciens se souviennent certainement 
de la dernière projection, celle de « La vache et 
le prisonnier », d’Henri Verneuil, avec Fernandel. 

Cet article n’est qu’un aperçu de l’histoire du cinéma 
Raylinex. Pour en connaître davantage, nous vous donnons 
rendez-vous l’année prochaine pour lire le récit de Maryse 
Robin, la fille de Raymond et Aline Robin.

Toute ville, tout village a son lot de personnages qui 
ont laissé un nom dans l’Histoire. Nous naissons bien 
tous quelque part. En 2016, nous avons découvert 

que Jean-Alexandre Buchon, écrivain et historien, avait 
fait ses premiers pas à Menetou-Salon. 
Cette année, il est question d’un tout autre personnage, 
à savoir Emile-Louis Julhès, né à Menetou-Salon le 12 
mars 1855, de l’union d’Etienne Julhès (ferblantier) et de 
Françoise Gibert (femme de maison). 

Qui fut donc cet homme 
dont le nom a parcouru 
l’Histoire mais plus 
particulièrement celle de 
la conquête de l’air?
Émile-Louis Julhès fut 
un des plus grands 
aéronautes français des 
années 1870-1895. 

Dès l’âge de 14 ans, il 
commença à explorer le 
ciel dans une montgolfière 
; cela se passa à Arles, 
en 1869, pendant la 
guerre franco-prussienne. 
« Le capitaine Jules est 
un homme dévoué à sa 
passion et à ses amis. Il 
est un véritable ami sur 
qui l’on peut compter 
» (extrait d’un texte 
d’Edouard Surcouf).  

Dans les années 1880, 
Emile-Louis Julès conçut 
des ballons, se produisit 
dans de grandes foires et 
des expositions nationales 
et internationales, comme 
à Turin ou bien encore à 
Paris.  
En 1879, après une ascension à Tunis, le Bey lui conféra 
l’ordre du Nicham Iftikar (Ordre de la Victoire – ordre 
national), et en 1881, le roi du Portugal lui conféra le 
titre de chevalier de l’ordre militaire du Christ (ordre 
honorifique officiel).  

Julhès et ses exploits :  
En tant que directeur de la Compagnie mobile d’aérostation 
de France, le capitaine Julhès, propose à sa clientèle, en 

plus de divers voyages ou ascensions, des spectacles 
pyrotechniques aérostatiques. En 1893, Il se produisit à 
l’Exposition universelle de Chicago.  

Julhès et Turin: 
En 1884, une ascension eut lieu par beau temps, avec à son 
bord le capitaine Emile-Louis Julhès et la reine Margherita 
de Savoie (épouse d’Humberto 1er d’Italie). Le ballon 
survola le Pô, enjambé par le pont Vittore Emmanuel 1er 

et la ville de Turin.

En mars 1886 :  
À Perpignan, un samedi de 
mars 1886, malgré un grand 
vent du nord et l’avis de la 
municipalité le dissuadant de 
monter le ballon de François 
Arago, l’aéronaute Julhès fit 
quand même l’ascension, 
mais il jugea prudent de 
partir seul. Ce jour-là, plus de 
quarante mille spectateurs 
étaient présents. Le ballon 
fut entraîné, poursuivit sa 
course en rasant les arbres et 
les habitations. L’aéronaute 
put atterrir au bord de la mer, 
à Saint Nazaire du Roussillon. 
Il ressortit de sa nacelle avec 
une grave blessure à la tête 
et de fortes contusions à 
l’épaule. 

En 1888 : 
En Norvège, à Troudhjein, il 
réalisa la première ascension 
dans la région la plus 
rapprochée du Pôle Nord 
où aucun aérostat ne s’était 
jamais posé. 
À 40 ans, Émile-Louis Julhès 
quitta tragiquement le 

monde passionnant de l’aérostation. Cela se passa le 14 
juillet 1895 ; un comité de quartier du Havre organisait 
une ascension sur la place Thiers. L’aéronaute prévu 
pour cet évènement se récusa (on ne sait pour quelle 
raison). Émile-Louis accepta alors de le remplacer, content 
d’effectuer une ascension au Havre pour la première fois. 
Cette ascension lui fut fatale puisqu’il chuta et décéda 
quelques jours plus tard, à l’hôpital de l’Est, au Havre. 
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LES
MINES DE FER

DE
MENETOU-SALON

LES
CARRIÈRES
DE LAITIER

Il y a fort longtemps, 
vraisemblablement depuis 
l’époque gauloise, que l’on extrait 

et même que l’on traite du minerai 
de fer entre Menetou-Salon et 
Quantilly. En témoignent certains 
noms de lieux, comme les Minières 
ou les Latiers (dérivés de laitier*) 
qui laissent supposer une activité 
de fonderie ancienne à cet endroit. 
Mais c’est surtout dans la période 
fin XIXe et début XXe siècle qu’il y 
eut à Menetou-Salon une activité 
minière importante dont il ne reste 
malheureusement que peu de traces.

Fin du XIXe siècle : Découverte 
de gisements et première 
exploitation

Vers 1894, la découverte fortuite d’un 
gisement important de minerai de fer 
sur la commune de Menetou-Salon est 
due à un maître d’œuvre en travaux 
d’art sur les voies ferrées qui avait 
pour charge de construire les ponts 
de Robinson et des Marchandons, 
nécessaires à l’établissement de la 
ligne reliant Bourges à Argent-sur-
Sauldre. Cet homme, passionné de 
minéralogie et par l’historique des 
anciennes exploitations de minerai 
ainsi que par la présence de ferriers* 
intacts trouvés dans la forêt de 
Menetou-Salon, prospecta alors sur 
les lieux et transmit pour expertise 
quelques échantillons récoltés à un 
de ses amis, ingénieur sidérurgique 
aux usines de Commentry. Le résultat 
de l’analyse des prélèvements fut 
le suivant : 55% de fer, 20% de 
manganèse, 10% de silice. Sachant 
qu’un minerai est considéré comme 
pauvre  à 30%, de qualité moyenne à 
45% et riche de 50 à 60%, il fut décidé 
d’exploiter cette découverte. Après 
une visite d’inspection des lieux par 
une délégation de la société minière 
de Commentry et la localisation de 
la zone intéressée, l’exploitation 
commença en 1896.

Les terrains loués se répartissaient 
sur une surface d’environ 1 km² située 
sur la limite des deux communes à 
une altitude moyenne de 230 m (voir 
carte). On a vu, pendant une dizaine 
d’années, se développer des mines 
à ciel ouvert où l’on extrayait, par 
fronts de taille successifs, en suivant 
les filons, des nodules de minerai 
(sortes de gros blocs se présentant un 
peu sous l’aspect de pierres de bure). 

Extraction du minerai

Le minerai dégagé était débarrassé de 
sa gangue argileuse dans des lavoirs 
aménagés au plus près des fronts de 
taille. L’extraction variait de la surface 
du sol à un maximum d’environ 8 à 10 
m de profondeur, par tailles de 1 m à 
1,50 m.

L’eau nécessaire à l’alimentation des 
lavoirs était canalisée par un réseau 
étendu de conduites : Au départ des 
pompes, par deux tuyaux de fonte de 
80 mm de diamètre, et en répartition 
sur les lavoirs par des tuyaux de terre 
cuite. La station de pompage, installée 
sur la source du Gord proche du 
pont de chemin de fer (actuellement 
emplacement de l’ancienne station 
de pompage de la commune de 
Menetou-Salon), comportait un 
ensemble de deux machines fixes à 
vapeur, chauffées au charbon pour 
la production de l’énergie mécanique 
et de deux pompes foulantes à 
piston, immergées dans un puits de 
décantation proche de la source. Les 
ouvriers employés, pour la plupart 
cultivateurs, louaient éventuellement 
leurs terres à la société minière et, en 
morte saison de culture, se faisaient 
embaucher à la mine.

Environ 200 hommes travaillaient 
en permanence comme extracteurs, 
laveurs, chargeurs et convoyeurs ; 

Dix chefs d’équipe et un contremaître 
assuraient l’encadrement. Le 
passionné de minéralogie fut d’ailleurs 
nommé directeur d’exploitation de 
Commentry.
La plupart des ouvriers étaient 
rétribués à la tâche, au cubage 
de minerai extrait et lavé. La paye 
s’effectuait en monnaie d’or et 
d’argent, chaque samedi soir après 
la journée de travail. Journellement, 
40 à 80 tonnes de minerai étaient 
expédiées en gare de Menetou-Salon, 
via Bourges, puis Montluçon aux 
usines sidérurgiques de Commentry.
L’acheminement en gare était 
pratiqué par des rouliers ; une dizaine 
de chevaux et de tombereaux étaient 
utilisés à cet effet, et également 
par wagonnets sur voie étroite, 
directement du pied de front de 
taille au quai de chargement qui 
était aménagé face à la gare des 
marchandises, quai disparu vers 
1925. Le minerai était chargé à la 
pelle dans les wagons tombereaux 
de la compagnie du Paris – Orléans. 
Chaque jour, deux ou trois wagons 
chargés étaient accrochés aux trains 
du matin et du soir.

Sur le côté droit de la route 
départementale n°59, passé le 
domaine de Touvent, au milieu 
de la côte, qui a depuis gardé le 
nom de « Côte des Mines », et plus 
précisément à l’endroit où la route 
amorce un double virage en S, était 
aménagée la principale station de 
chargement pour le convoyage vers 
la gare. De ce virage part toujours un 
chemin de terre qui desservait, voilà 
quelques années, des plantations 
fruitières se trouvant exactement 
sur les emplacements des anciennes 
mines. Et, fruit du hasard sans doute, 
les pommes récoltées dans cette zone 
bénéficiaient d’une renommée de « 
qualité supérieure qu’on ne trouvait 
nulle part ailleurs ».

L’extraction sur ces mines prit fin en 
1904. Exploitées pendant 8 années, 
elles ont fourni près de 200 000 
tonnes de minerai de fer manganèse 
de très grande qualité, qui furent 
traitées dans les hauts fourneaux des 
aciéries de Commentry.

Après la guerre de 1914-1918, 
la reprise de l’extraction a été 
envisagée. Il y eut une évaluation des 
possibilités du site ; hélas, même, si 
le minerai recueilli était d’excellente 
qualité, il était en partie épuisé et 
en quantité bien trop faible pour les 
sociétés intéressées. Ce fut donc la 
fin de l’épopée minière proprement 
dite de Menetou-Salon.

Milieu du XXe siècle : Reprise 
d’une activité similaire  : les 
carrières de laitier

Juste après la guerre de 1939-1945, 
une entreprise, gérée par un certain 
Claude ? (personne ne se souvient de 
son nom) et qui employait au moins 
huit personnes, reprit du service pour 
exploiter du laitier que l’on trouvait 
en abondance sur la « Motte du Fief 
» non loin du village des Rappereaux.
Parmi les ouvriers embauchés, on 
peut citer :

- trois chauffeurs (Roger Bardy, 
Robert Fluteau et Roger 
Guinard) ;
- six extracteurs (Robert 
Léger, Louis Desternes, 
Camille Chantereau, Guy 
et Robert Chevalier, X ?) 
(voir photo).
Cette activité a permis 
d’approvisionner la 
fonderie de Commentry de 
1945 à 1957. 

Ce laitier datant de l’exploitation très 
ancienne des gallo-romains ou même 
des gaulois contenait encore une 
assez forte proportion de fer. Cette 

particularité était due au fait que le 
chauffage initial du minerai de fer, 
largement insuffisant, ne permettait 
pas, voilà deux mille ans, une fusion 
complète.

L’extraction proprement dite se 
situait environ à un kilomètre au 
nord du village des Rappereaux. Les 
débris de laitier chargés dans des 
wagonnets étaient acheminés sur 
des rails. En fin de parcours, sur les 
80 mètres avant d’arriver à la route, 
on avait progressivement surélevé 
cette voie par un remblai de deux 
mètres environ. Ainsi, le chargement 
des wagonnets pouvait être basculé 
directement dans la benne des 
camions GMC (issus du plan Marshall) 
qui assuraient la noria du transport 
jusqu’à la gare de Menetou-Salon.

Aujourd’hui, on ne trouve plus trace 
sur le terrain de cette activité mais 
on peut encore y découvrir çà et 
là quelques morceaux de laitiers 
oubliés.

* Laitier : Sous –produit métallurgique 
rassemblant des déchets de fonderie.
* Ferrier : Butte composée de ferrier, c’est-
à-dire de déchets issus de la production 
de fer d’anciens bas-fournaux.

Jean-Claude Gordet
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Le laitier

MINES DE FER CARRIÈRES DE LAITIER

Minerai de fer Extracteur laitier Rappereaux 1955

@IGN - 2013
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(Petites chroniques 
monestrosaloniennes)

Menetou-Salon, le plus beau 
village du monde
Cette expression-là, je l’ai 

volée à Pascal. Il dit cela, sérieux, 
tranquille, avec un sourire qu’il se 
garde bien de montrer. Un sourire 
rentré qui dirait : « c’est comme cela. 
Je n’en démords pas. Je n’en dirai pas 
plus. »
J’ai volé l’expression de Pascal. Je l’ai 
prise pour moi.

Pourquoi ? J’aime toujours autant 
monter et descendre la côte des 
Brangers, mais surtout, je me suis 
rendu compte que j’aime ici toutes 
sortes de petites choses minuscules, 
visibles seulement quand on regarde 
bien.

L’ alambic

Le maitre de l’alambic dit « chez moi, 
il n’y a pas de fruits cette année. Chez 
vous, il y en a plein. »
C’est vrai  ! Cette année, il y a eu plein 
de fruits à Menetou, et du bon raisin. 
Au printemps, les vignerons n’ont pas 
fermé l’œil durant toutes nuits de gel, 
mais ils ont sauvé leur récolte. Ce qui 
n’est pas le cas partout ailleurs.

Le 11 novembre

Il pleut. Il vente. Un vrai temps de 11 
novembre.
Un groupe de gens attend devant le 
monument aux morts, de l’autre côté 
de la route. Beaucoup s’abritent sous 
leur parapluie.
Les anciens combattants arrivent, 
suivis des pompiers, du maire et du 
conseil municipal.
Un groupe d’enfants traverse la route 
et s’approche du monument avec 
leurs institutrices. Les enfants ne 
semblent pas gênés par l’eau et le 
vent. Pendant toute la cérémonie, ils 
restent stoïques sous leurs capuches, 
la tête haute. Peut-être bien qu’ils 

aiment avoir la tête au vent et à la 
pluie !

Monsieur Branchu parle de l’année 
1917, du Chemin des Dames… des 
combattants, comme son père, qui 
partaient en sachant bien qu’ils n’en 
reviendraient pas… de la chanson de 
Craonne chantée de façon clandestine 
à ce moment-là. « On n’a jamais su qui 
l’avait créée et cela valait mieux pour 

son auteur parce que  l’État major 
l’aurait fait fusiller séance tenante ! 
« Son père en est revenu, mais il ne 
parlait jamais de sa guerre « sachant 
que ceux qui n’y étaient pas allés ne 
pouvaient pas comprendre une chose 
pareille. »
Les enfants, les institutrices, les tout-
petits avec leurs parents, les vieux 
messieurs, les pompiers, les gens de 
tous âges, sont rassemblés là, sous la 
pluie. Ils veulent garder en mémoire 
les pères, les grand-pères, les arrière-
grand-pères, morts là-bas, dans des 
tranchées immondes.

Un gros bouquet de fleurs. Des roses 
piquées dans le sable des jardinières. 
Une sono qui « gronde » sa musique. 

Les enfants chantent La Marseillaise, 
mais le vent emporte leur chant.
Émotion. Tendresse pour ce petit 
groupe d’humains courageux et 
lucides, simplement soucieux de ne 
pas oublier l’insoutenable.
Après cela, nous allons tous boire un 
coup, manger des gâteaux, causer et 
rire sous le préau.
L’émotion s’attarde, à petites 
touches, comme une patine chaude 

sur les rires, les témoignages, et les 
bavardages.

Une soirée chez nous

Ce soir, il y a une lecture musicale à 
la maison.
J’attends les gens.
Le musicien n’est pas encore arrivé.
J’ai bien peur qu’il n’y ait pas grand 
monde.
Le musicien sur mon portable : « Je 
suis perdu ».
Aïe, aïe, aïe !
Je sors à sa rencontre…
Et tout à coup, les gens et le musicien 
arrivent tous en même temps. Ils 
remplissent la cour comme une 

troupe de Pères Noël, les bras 
chargés de bonnes choses à manger 
et à boire.
On entre, on pose les plats sur la 
table de la cuisine, on se salue, on 
s’embrasse, on s’installe.
C’est le didgeridoo * qui commence, 
qui appelle le texte de Jørn Riel. 
Le texte s’installe petit à petit…
Ca y est, tout le monde est embarqué.
Le didgeridoo raconte l’attaque des 

loups… 
Le texte. Le saxophone…
Il a les larmes aux yeux.
Après, il dit « elle m’a fait pleurer, ton 
histoire ! »
Somme toute, il n’est pas mauvais 
d’avoir ensemble les yeux humides.
Ensuite, il faut juste boire et manger 
toutes les bonnes choses apportées, 
rire, causer… et pourquoi pas, 
danser…
Le musicien s’est mis au tambour. 
Certains discutent, d’autres regardent 
le feu qu’on a allumé entre temps, 
d’autres dansent.
Waouh ! C’est trop bien !
Tous ont l’air heureux d’être là. 
C’est bien une soirée de Noël qui se 

passe ici ;  une petite chose simple, 
humble… dans une maison heureuse.
* Le didjeridoo est un instrument de 
musique. Il fait partie de la famille des 
cuivres, c’est une trompette primitive en 
bois. C’est l’instrument emblématique 
des aborigènes d’Australie. 

Parce que le marché de Noël

C’est le marché de Noël dans le 

bourg. Noël. Une foule de petites 
choses simples, humbles, dans un 
village heureux. 
Toutes sortes d’artisans, d’artistes 
et d’associations viennent proposer 
ou expliquer leur travail. On peut 
boire et manger des bonnes choses, 
rencontrer plein de gens.
Les bénévoles sont des dizaines et 
des dizaines à faire un travail énorme. 
Juste pour le bonheur de participer. 
Juste pour vivre une formidable 
aventure de solidarité collective. Juste 
pour que ce soit Noël à Menetou-
Salon. 

Sol Fouchet
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Cérémonie du 11 novembre 2017

... descendre la côte des Brangers....27 avril 2017 : les viticulteurs allument des feux de pailles à l’aube pour faire obstacle au froid et sauver leur récolte
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FRANÇOISE
THOMAS ILS SONT NÉS

• AKIMOFF Irina Emma Elsa le 08 septembre 2017
• AUGY Marcel Gilles Régis le 22 novembre 2017 
• BECKER HORN Lyanna le 03 juin 2017
• BLASZYCK PIRES Charlène Léonie le 11 novembre 2017
• BONDON Milla Christelle le 13 juillet 2017
• BRANCO Nino le 21 septembre 2017
• CORNUT Nora Claire Chantal le 30 mai 2017
• FAUCARD Jules le 24 décembre 2016
• JACQUET CHARTIER Mathys Jérémy le 11 novembre 2017
• KOHLER DUBOIS Messy Cassilia Solange le 21 février 2017
• LAGRANGE Adélie le 19 décembre 2016
• MARCHAND Louna Lisa le 01 octobre 2017
• PILLET GUYOT Camille Lucie Annie Patricia le 16 juin 2017
• SCHWEITZER Juliette Nathalie le 31 janvier 2017
• THIBAULT Clémence Louise Paloma le 17 janvier 2017

ILS SE SONT DIT OUI

• AKIMOFF Serge et PEZARD Laetitia Liliane Sandra le 18 février 2017 
• CHASSARD Cédric Pierre Raymond et GIRARD Pauline Déborah Michèle
   le 16 septembre 2017
• FOUCHET Guillaume et PATINO MILLAN John Gregory le 13 mai 2017
• LAPLACE Cédric Denis Gaëtan et MORICE Aline Marie le 29 juillet 2017

ILS NOUS ONT QUITTÉS

• BLONDEAU veuve DUCRET Robert Geneviève le 23 juillet 2017
• BONNEAU veuve CHARETTE Marguerite Louise le 27 juillet 2017
• DEVOUCOUX veuve SIMÉON Marie Josèphe Monique le 02 mai 2017
• DUCLOUX Charles Joseph le 23 décembre 2016
• DUBOIS Marcel le 11 mai 2017
• FERMON Claude René Jacques Paul le 21 octobre 2017
• FONTAINE veuve LECLERC Nicole Lucie Jeanne le 12 novembre 2017
• FOUCHER veuve TOUSSAINT Gervaise Jeannine le 26 juin 2017  
• GOGUÉ Alain Jacques Ernest le 01 septembre 2017
• HAUTIN veuve BALLUT Hélène Thérèse Charlotte le 30 août 2017
• LAGRANGE veuve DELIOUX Lucette Jeanne Fernande le 22 octobre 2017
• MALLET Jeannine Marie Thérèse le 05 mai 2017 
• MILHIET veuve DUPONT Raymonde Augustine le 08 juillet 2017
• MITRI veuve PALISSON Maria Rosa le 22 mai 2017
• PARIS Marcel le 24 mars 2017
• RABILLON veuve CHEVALIER Denise Marceline le 06 août 2017

Françoise Thomas : C’est grâce à 
elle que l’on parle de nous !

Vous ne connaissez peut-être pas 
son nom, mais si vous avez assisté 
ces dix dernières années à des 
manifestations, des inaugurations, 
des spectacles culturels dans la 
commune ou dans les communes 
environnantes, vous l’avez presque 
obligatoirement côtoyée.

Françoise, c’est la correspondante 
locale du Berry Républicain pour 
Menetou-Salon et pour plusieurs 
autres communes (dix des 
onze  communes de l’ancienne 
Communauté de communes en Terres 
Vives - sauf Fussy - ). C’est elle que 
l’on contacte pour la rédaction d’un 
article, pour parution dans « Le Berry 
Républicain », sur un événement 
marquant de la commune, et qui y 
assiste discrètement avec son carnet 
et son appareil photo. Si vous êtes 
une lectrice ou un lecteur du dernier 
journal local, vous avez certainement 
lu ses articles, sans forcément 
savoir qui les avait écrits. Faisons 
connaissance. 

Une vie active très animée 

Née pendant la seconde guerre 
mondiale en région parisienne, elle 
n’a pas eu la chance de connaître 
son père, mort au combat. Mais 
premier signe de son destin actuel, 
son « deuxième papa », qui épousa 
sa maman en 1946, était berrichon 
(du village de Feux), mais travaillait 
chez Renault à Boulogne-Billancourt. 
Comme sa maman était elle-même 
parisienne, elle a vécu son enfance à 
Paris, puis à Montgeron (91). Hasard 
de la vie, elle côtoya Sylvie Vartan 
en 1960, au Lycée Hélène Boucher 
de Paris, où elle préparait un brevet 
commercial.

Après un stage à Ugine pendant deux 
ans, elle se maria une première fois 
avec un berrichon de Saint-Florent-
sur-Cher, et de ce mariage naîtront 
deux filles. En Berry, elle suivit 
des cours de secrétariat médical 
qui lui permirent de travailler 
chez un pneumologue, le docteur 
Ferrand, puis à l’hôpital en tant que 
contractuelle, dans un service de 
chirurgie de 1965 à 1972. Elle habitait 
alors à Bourges. Nouvelle orientation 
professionnelle en 1972 où elle entra 
à l’usine de Mazières. Acheteuse, 
elle y resta jusqu’en 1994 ; où elle 
y fut injustement licenciée mais 
gagnera aux prudhommes contre son 
employeur.

Après des années de chômage et 
de formation dans le domaine de 
la logistique, elle entra au lycée 
Jacques-Cœur en 1999 au service 
Intendance où elle s’occupait de la 
facturation. En parallèle, elle suivit 
des cours du soir de Droit pendant 2 
ans et obtint une « capacité en Droit 
» en 2001. C’est dans ce même lycée 
qu’elle termina sa vie « active » le 1er 

avril 2006. Parallèlement, son divorce 
fut prononcé en février 1979. Elle se 
remaria en novembre 1980 et eut 
une troisième fille, Anne, qui travaille 
actuellement à la Communauté de 
communes des Terres du Haut Berry. 
Elle habite Saint-Martin-d’Auxigny 
depuis novembre 1983. 

Une autre vie, tout aussi active, 
commença le 1er juin 2006 lorsqu’elle 
devint correspondante du Berry 
Républicain, en remplacement de 
Jean Frémiot, après avoir fait ses 
preuves avec deux reportages, le 
premier sur la préparation du Comice 
rural et le second sur une exposition 
du peintre Camille Midrouillet. Ceux 
qui la côtoient connaissent la suite 
depuis cette époque.

Mais Françoise ne s’est pas contentée 
uniquement de sa vie au travail et 
d’élever ses trois filles ; elle a  été 
déléguée indépendante de parents 
d’élèves au collège,  également 
accompagnatrice de petits enfants 
à la piscine de Saint-Germain-du-
Puy, avec l’association de natation 
de l’époque, ainsi que responsable 
des comptes de la cantine scolaire 
de Saint-Martin-d’Auxigny. Elle a 
également fait partie, de 1992 à 2004, 
de l’association du Centre de loisirs 
de Saint-Martin-d’Auxigny jusqu’à en 
être la présidente, - centre de loisirs 
communal devenu intercommunal en 
2006 -. Elle a utilisé ses compétences 
en comptabilité, en étant trésorière de 
l’association « Défense et Promotion 
de la langue Française (2007-2016), 
et du Club des Aînés à Menetou-
Salon. Elle est membre du conseil 
d’administration de « Menetou-Salon 
En Fête », et membre de nombreuses 
d’autres associations.

Elle a joué du piano, adore la lecture 
et les voyages…

Ne s’arrête-t-elle donc jamais ? En 
tout cas, elle garde toujours sa bonne 
humeur !

Alors si vous souhaitez que votre 
évènement local soit « bien » 
relaté dans les colonnes du Berry 
Républicain, vous pouvez solliciter 
ses services en la contactant 
suffisamment à l’avance.
 
Françoise Thomas : Tél. 02.48.64.11.56 
Mob. 06.24.38.66.71
Courriel : thomas.leberry@yahoo.fr
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ÉTAT CIVIL
DU 1ER DÉCEMBRE 2016
AU 30 NOVEMBRE 2017

FRANÇOISE THOMAS ÉTAT CIVIL

Françoise lors d’un conseil d’administration du Club des aînés de Menetou-Salon
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Janvier
Tous les 1er vendredi et ou samedi tous les mois de 
l’année, soirée jeux au local du Cercle des Compagons 
d’Oniros (C.C.O)
7 - Vœux du maire au Centre d’accueil à partir de 11h
10 - Cinéma itinérant au Centre d’accueil
18 - Concert de Manu Galure proposé par Le Carroi, rue 
Armant Cormont
28 - Fête votive de Saint Paul dans le bourg (messe, vin 
d’honneur et repas)

Février
2 - Concours de belote du Club des Aînés au Foyer 
-logements 
7 - Cinéma itinérant au Centre d’accueil 
17 - Carnaval des enfants organisé par La P’tite Tribu au 
caveau
21 - Conférence « Arsène Lupin, un berrichon méconnu » 
au Centre d’accueil proposé par l’Université Populaire du 
Berry

Mars
2 au 4 - Canal historique « Invasion Exkalibur »
de « Invasion in ze Berry »
4 - Ouverture de la buvette à l’étang communal de Farges 
7 - Cinéma itinérant au Centre d’accueil 
10 - Ouverture de la pêche à l’étang communal de Farges
13 - Repas du Club des Aînés au Foyer-logements
23 - Concours de belote du Club des Aînés au Foyer-
logements
28 - Conférence « La consommation responsable » à 
la résidence–autonomie Louis Jouannin proposé par 
l’Université Populaire du Berry
31 - Nuit du Jeu avec le CCO à la salle des fêtes

Avril
4 - Cinéma itinérant au Centre d’accueil 
8 -  Randonnée pédestre de printemps de Menetou-Salon Animations, 
départ du caveau
27 - Concours de belote du Club des Aînés au Foyer -logements

Mai
1er -  Brocante de l’Amicale des Sapeurs Pompiers de Menetou Salon places 
et rues du bourg
2 - Cinéma itinérant au Centre d’accueil
8 - Célébration de la victoire du 8 mai 1945  au monument aux morts
10 - Concours de pétanque de l’Ascension de l’Amicale bouliste
13 - Bourse aux oiseaux de la Société ornithologique berruyère, salle Pierre 
Clament
20 -Randonnée de La P’tite Tribu
26 - Trail des Terres du Haut Berry et Fête du Jeu de MSEF
27 -Fête du jeu de MSEF, place du haut

Juin
5 au 17 - Tournoi de tennis OPEN par le Club de tennis
6 - Cinéma itinérant au Centre d’accueil 
9 - Concours de pétanque « Challenge de l’Amicale bouliste » à 
Fontbertrange
15 - Fêtes de la musique, au Centre d’accueil et de l’école, rue de 
la Liberté
17 - Championnat départemental d’équitation western F.F.E. au 
F.G. Ranch des Rappereaux
30 juin au 1er juillet - Festival « À la Rue ! », place du Bourg

Juillet
7 - Concours municipal des Maisons fleuries
14 - Grand concours de pétanque de l’Amicale bouliste
14 - Célébration de la Fête Nationale au monument aux morts et 
fête populaire sur les places du village et au stade
28 au 29 - The Ultimate CowBoy Trail Ride au FG Ranch des 
Rappereaux

Août
4 - 5 - Caves ouvertes de l’Union viticole
15 au 16 - Grange ouverte de M.S.E.F,  rue Armand Cormont 
25 - Grand concours de pétanque en tête à tête de l’Amicale bouliste
à Fontbertrange
23 au 26 - Campagne de «Invasion in ze Berry» par BCB
31 - L’Apéro des Zéros de MSEF, place du Haut

Septembre
9 - Foire de Saint Aimé dite aux Melons avec M.S.E.F rues et places 
du Haut
14 - Accueil municipal des nouveaux habitants
14 - Concours de belote du Club des Aînés au Foyer-logements
23 - Portes ouvertes, concours FFE d’Equitation Western CLUB et 
AMATEUR du FG Ranch des Rappereaux

Novembre
4 -  Super rifles de l’Amicale bouliste au Centre d’accueil
6 -  Repas du Club des Aînés au Foyer-logements 
10 au 11 - Salon des Antiquaires au Centre d’accueil
11 - Célébration de l’Armistice de 1918 au monument aux morts
18 - Bourse aux vêtements et aux jouets de La P’tite Tribu au Centre 
d’accueil
23 - Concours de belote du Club des Aînés à la résidence–autonomie 
Louis Jouannin
24 au 25 - Salon des Artistes et Artisans au Centre d’accueil

Décembre
1 - Repas des Aînés au Centre d’accueil
8 - 9 - Village artisanal de Noël avec M.S.E.F sur les places
du village
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ASSOCIATIONS ASSOCIATIONS

ASSOCIATIONS ASSOCIATIONS

Les associations culturelles
Amis Du Haut Berry
Activité : Promouvoir le patrimoine culturel et culinaire 
du Haut Berry ; organiser toutes manifestations (fêtes, 
salons, concerts, ateliers, etc.)
Président : Mme Pascale CORTET 
Adresse : Mairie de Menetou-Salon – 12 rue de la Mairie
Tél. : 06 62 75 10 28
Courriel : adhb18@orange.fr 

Compagnie de l’Âne Culotté
Activité : Promouvoir l’art du conte et du clown en milieu 
rural à travers la mise en place de plusieurs actions dont le 
soutien à la création de spectacles vivants, l’organisation 
de stages de clown pour les enfants et les adultes et de 
stages itinérants avec des ânes bâtés.
Président : Mme Maud PIERRET
Adresse : Mairie de Menetou-Salon – 12 rue de la Mairie
Tél. : 06 31 55 60 75
Courriel : compagnielaneculotte@gmail.com 

Défense et promotion de la langue française - Délégation 
du Cher
Activité : Défense et rayonnement de la langue française 
sur le plan national et sur le plan international.
Président : M. Alain ROBLET
Adresse : Les Thébaults
Tél. : 06 17 29 12 70
Courriel : dlf.18.cher@gmail.com 
Site : www.langue-francaise-cher.fr

Initiatives de Paix
Activité : Organisation d’évènements, de forums ou autres 
rencontres, autour d’une culture de paix.
Président : Mme Danielle HRDY
Adresse : Le Portail
Tél. : 02 48 64 59 29 ou 06 60 81 58 47
Courriel : danielle.hrdy@gmail.com 
Site: forumpaixetsolidarite.wordpress.com

Le Carroi
Activité : Organiser des manifestations culturelles en 
s’appuyant sur tous les champs de l’art (musique, théâtre, 
conte, art de la rue, écriture, cirque, arts plastiques...), il 
s’agit de développer la diffusion artistique, la promotion 
et l’aide aux projets artistiques, le développement des 
pratiques artistiques amateurs et professionnelles sur le 
canton de Saint-Martin-d’Auxigny (Cher), ainsi que sur 
tout le territoire français.

Président : M Thomas CLAVIER
Adresse : Rue Armand Cormont
Tél. 06 63 77 69 13
Courriel : contact@lecarroi.fr 
Site: www.lecarroi.fr

Thizope
Activité : Favoriser la création et la diffusion, l’information 
et la formation à l’art contemporain.
Président : M. Michel ZOLADZ
Adresse : LD Les Desbarres
Tél. : 02 48 64 65 01 ou 06 80 73 89 37
Courriel : thizope@wanadoo.fr 
Site : www.michelzoladz.fr

Western Stories Club
Activité : Faire découvrir et promouvoir : les différentes 
cultures ayant coexisté en Amérique du Nord au XIXe 
siècle, les modes de vie des colons et amérindiens en 
Amérique du Nord au cours de la même période, la culture 
western et les traditions de l’ouest américain.
Président : M. Franck GILBERT
Adresse : Les Rappereaux
Tél. : 09 81 93 80 13 - 06 65 29 66 55
Courriel : franck_gilbert@hotmail.com  

Les associations de loisirs
Cercle des Compagnons d’Oniros
Activité : Pratiquer et promouvoir le jeu de rôle sur table 
et les jeux de simulation, organiser des jeux de rôle « 
Grandeur Nature » et participer à des animations ludiques.
Président : Mme Magali RAIMBAULT
Adresse : Mairie de Menetou-Salon – 12 rue de la Mairie
Courriel : cercle.oniros@yahoo.fr 
Site: http://cercle-oniros.blogspot.fr/
Facebook : Cercle Des Compagnons d’Oniros

BCB  - Invasion In ze Berry
Activité : Organiser et promouvoir les jeux de simulation 
tels que les jeux de rôle en grandeur nature.
Président : M. Matthieu DERET
Adresse : Mairie de Menetou-Salon – 12 rue de la Mairie
Tél. : 02 48 59 12 70 - 06 81 07 47 73
Courriel : matthieu@invasion.world 
Site : berrychampdebataille.fr

Syndicat des Propriétaires et Chasseurs
Activité : Favoriser la protection du gibier et son 
repeuplement, la répression du braconnage, la 
destruction des animaux nuisibles, le respect des récoltes 
et la constitution de réserves.
Président : M. Claude BLAIN
Adresse : 51 Rue de la Gare
Tél. : 02 48 64 83 38
Courriel : claude-blain@orange.fr

Les associations sociales
Amicale des Sapeurs-Pompiers Menetou-Soulangis
Activité : Rassembler les sapeurs-pompiers de Menetou-
Salon et de Soulangis.
Président : M. Vincent TETENOIRE
Adresse : Mairie de Menetou-Salon – 12 rue de la Mairie

Association des Jeunes Médecins du Cher (AJMC)
Activité : promouvoir et pérenniser les relations 
interprofessionnelles entre les médecins du département 
du Cher afin de redynamiser le territoire.
Président : Mme Anaïde NOE-LAGRANGE
Adresse : Le Latier

Association d’Aide Sociale de la Résidence Foyer-
logements du 3e Âge
Activité : Gestion du foyer-logements pour personnes 
âgées « Louis Jouannin ».
Président : M. Michel GILBERT
Adresse : Foyer logements Louis Jouannin - 16 Rue du 
Foyer Logements
Tél. : 02 48 64 80 98
Courriel : foyer-logements.louis-jouannin@orange.fr 
Site : residence-louis-jouannin.blog4ever.com

Club Accueil et Joie de Vivre
Activité : Rassemblement des aînés ruraux de Menetou 
Salon.
Président : M. Jacques BERTHIN
Adresse : Mairie de Menetou-Salon – 12 rue de la Mairie
Tél. : 02 48 64 81 48
Courriel : j.berthin@orange.fr 

Confrérie de Saint-Paul
Activité : Unir en une loyale et sincère confraternité les 
vignerons, agriculteurs, ceux qui travaillent dans les 
métiers de la viticulture, de l’agriculture et leurs amis.
Président : Mme Carole LECLERC
Adresse : 21 Les Faucards

Tél. : 02 48 64 87 72
 
Menetou Salon en Fête (MSEF)
Activité : But humanitaire et caritatif à destination des 
plus démunis.
Président : Mme Marie-Hélène COUSIN
Adresse : 14 Route de Bourges
Tél. : 02 48 64 81 71
Courriel : associationmsef@orange.fr 

La P’tite Tribu de Menetou
Activité : Créer un lien entre les parents d’élèves, établir 
un partenariat avec les institutions scolaires, communales 
et les organisations extrascolaires, organiser et animer 
des activités extrascolaires.
Président : M. Manuel DECONINCK
Adresse : Mairie de Menetou-Salon – 12 rue de la Mairie
Tél. : 06 65 40 01 33
Courriel : la.ptite.tribu.de.menetou@gmail.com 

Menetou Salon Animations
Activité : Organiser des manifestations à Menetou-Salon.
Président : Mme Odile LAUGERAT
Adresse : Mairie de Menetou-Salon – 12 rue de la Mairie
Tél. : 06 59 79 64 76
Courriel : ms.animations18@hotmail.com 

Syndicat d’Initiative de Menetou-Salon
Activité: Assumer l’accueil, l’information touristique.
Président : Mme Roselyne GREGOIRE
Adresse : Mairie de Menetou-Salon - 12 rue de la Mairie
Tél. : 02 48 64 87 57
Courriel : syndicat.initiative.menetousalon@orange.fr 
Horaires d’ouverture : du 1er mai au 30 septembre - le 
vendredi, de 14h à 18h - le samedi et jours feriés, de 10h 
à 12h et de 14h30 à 18h

UNC section de Menetou-Salon
Activité : Créée à l’origine par et pour les anciens 
combattants de la guerre 14-18, rassemble maintenant 
les anciens combattants de toutes les générations et les 
jeunes ayant effectué leur service national.
Président : M. Gérard DUPERON
Adresse : LD Derrière la Forêt
Tél. : 02 48 64 84 02
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Vents contraires à la Pierre Pointe
Activité : Protéger les espaces naturels, les paysages et les 
habitants des communes d’Achères et de Menetou-Salon.
Président : M. André LECHEVREL
Adresse : Les Thébaults
Tél. : 02 48 26 77 79
Courriel : pierrepointe18@orange.fr 

Les associations sportives
Amicale Bouliste de Menetou-Salon
Activité : Pratiquer et promouvoir la pétanque.
Président : M. Thierry RAIMBAULT – 57 route des Aix
Adresse : Café du Nord – 7 place de l’Eglise
Tél. : 02 48 64 07 12

Association de Yoga de Menetou-Salon (AYM)
Activité : Pratique du yoga.
Président : Mme Véronique DJABELA
Adresse : LD Le Point du Jour - 18250 HENRICHEMONT
Tél. : 02 48 26 76 41
Courriel : yoga.menetou@gmail.com 

Club de Tennis Menetou-Salon
Activité : Pratique du tennis : loisirs, compétitions 
(tournoi open, début juin – tournoi interne, début juillet 
– Championnats par équipe), école de tennis, animations 
diverses.
Président : Mme Martine RAIMBAULT
Adresse : 214, Les Louis
Tél. : 06 70 28 54 58
Courriel : menetou.salon.tennis@wanadoo.fr 

Gymnastique Volontaire
Activité : Gymnastique.
Président : Mme Isabelle GILLET
Adresse : 15 rue de Paradis – 18510 MENETOU SALON
Tél. : 02.48.64.82.23

Team Cycliste Menetou-Salon
Activité : Organiser des compétitions cyclistes dans la 
commune et à proximité, et permettre à ses adhérents de 
participer à des épreuves organisées par d’autres clubs du 
département et autres.
Président : M. Christophe YHUEL
Adresse : 136, route de la Chapelle – 18000 BOURGES
Tél. : 06.64.72.61.24

Union Sportive Henrichemont/Menetou-Salon
Activité : Pratique du football.
Président : M. Fabrice LAGRANGE
Adresse : Chez Mme JOLIVET - 2 Rue de Fontbertrange
Tél. : Mme JOLIVET 02 48 64 06 80
Courriel : ste.a.menetousalon.foot@wanadoo.fr 

Compagnie l’Âne Culotté
L’Âne Culotté est une compagnie de spectacles vivants. 
Implantée à Menetou-Salon, elle a été fondée en juillet 
2017 et développe, petit à petit, comme l’oiseau fait 
son nid, ses projets d’action culturelle sur le territoire. 
Elle propose un samedi par mois, un atelier clown pour 
adultes, ainsi que des stages d’expression corporelle 
pour les enfants pendant les vacances scolaires, sur la 
commune de Menetou-Salon.
 
Spectacles proposés par la compagnie :

• « Le Chant des Vignes », conte, théâtre et chant, 
à partir de 8 ans. 
Création, jeu : Héloïse Derely

• « Roméro y Rouliette », duo clownesque avec un 
âne, tout public. 
Création, jeu : Filomène et Héloïse Derely (prévu en 
2019)

• « La Grande Faucheuse », solo de clown avec 
Rose Idylle (prévu en 2019). 

 « Parallèlement à mon travail artistique, ce qui me tient 
beaucoup à cœur est de faire découvrir l’art clownesque à 
tous ceux qui ont la curiosité d’explorer cette malle enfouie 
en chacun de nous, remplie de trésors insoupçonnés. 
Lorsque je mène mes ateliers, je suis stupéfaite et 
agréablement surprise de ce que l’humain est capable 
d’exprimer lorsque les barrières sociales sont levées. »

Héloïse Derely

Contact/renseignements :
Héloïse Derely
Tel : 06 31 55 60 75
Courriel : <compagnielaneculotte@gmail.com
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 « Les coquelicots » de Laura ASSADET

« Vue panoramique du bourg » de Laurent GAMARD

« Vue d’ensemble » de Lorenzo KOZAK

« Le sous-bois d’automne » d’Andréa GUYOT

Concours Photo
Menetou 2017
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